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TITRE PREMIER

VALIDATION D'ACQUIS PROFESSIONNELS
POUR LA DÉLIVRANCE DE DIPLÔMES

Article premier.

Les articles 17 et 5 de la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur
l'enseignement supérieur sont ainsi modifiés :

I. – Après la deuxième phrase du deuxième alinéa de l'article 17,
il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Toutefois, toute personne qui a exercé pendant cinq ans une
activité professionnelle peut demander la validation d'acquis profession
nels qui pourront être pris en compte pour justifier d'une partie des
connaissances et des aptitudes exigées pour l'obtention d'un diplôme de
l'enseignement supérieur. »

II. – Après le cinquième alinéa de l'article 17, il est inséréun alinéa
ainsi rédigé :

« Lavalidation des acquis professionnels prévue au deuxième alinéa
est effectuée par unjury dont les membres sont désignés par le président
de l'université ou le président ou le directeur d'un autre établissement
public d'enseignement supérieur et qui comprend, outre les ensei
gnants- chercheurs et enseignants qui en constituent la majorité, des
personnes compétentes dans les activités concernées. Le jury apprécie
la demande au vu d'un dossier constitué par le candidat. II détermine les
épreuves dont le candidat est dispensé pour tenir compte des acquis ainsi
validés. La validation d'acquis professionnels produit les mêmes effets
que le succès à l'épreuve dont le candidat a été dispensé. »

III. – L'article 17 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Un décret en Conseil d'État détermine les conditions dans
lesquelles sont pris en compte les acquis professionnels pour la valida
tion mentionnée au deuxième alinéa et les conditions dans lesquelles le
jury sera constitué et pourra accorder les dispenses prévues au sixième
alinéa. »

IV. – Le quatrième alinéa de l'article 5 est complété par une phrase
ainsi rédigée :
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« Les études, les expériences professionnelles ou les acquis profes
sionnels peuvent également être validés par un jury, dans les champs et
conditions définis par décret en Conseil d'État, pour remplacer une
partie des épreuves conduisant à la délivrance de certains diplômes ou
titres professionnels. »

Art 2.

L'article 8 de la loi n° 71-577 du 16 juillet 1971 d'orientation sur
l'enseignement technologique est ainsi modifié :

, I. – Le premier alinéa est remplacé par quatre alinéas ainsi
rédigés :

« Les titres ou diplômes de l'enseignement technologique sont
acquis par les voies scolaires et universitaires, par l'apprentissage ou la
formation professionnelle continue ou par la validation d'acquis profes
sionnels pour remplacer une partie des épreuves.

« Toute personne qui a exercé pendant cinq ans une activité
professionnelle en rapport avec l'objet de sa demande peut demander la
validation d'acquis professionnels qui pourront être pris en compte pour
justifier d'une partie des connaissances et des aptitudes exigées pour
l'obtention d'un diplôme de l'enseignement technologique.

« La validation des acquis professionnels prévue à l'alinéa précé
dent est effectuée par un jury qui comprend, outre les enseignants-
chercheurs ou les enseignants qui en constituent la majorité, des
personnes compétentes dans les activités concernées. Le jury apprécie
la demande auvu d'un dossier constitué par le candidat II détermine les
épreuves dont le candidat est dispensé pour tenir compte des acquis ainsi
validés.

« Lavalidation d'acquis professionnels produit les mêmes effets que
le succès à l'épreuve dont le candidat a été dispensé. »

H. – Non modifié

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES
À L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
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Art 4.

1. – Le deuxième alinéa de l'article 21 de la loi n° 84-52 du
26 janvier 1984 précitée est ainsi rédigé :

« Les décrets portant création d'établissements publics à caractère
scientifique, culturel et professionnel peuvent déroger aux dispositions
des articles 25 à 28, 30, 3 1 , 34 à 36 et 38 à 40 de la présente loi, pour
une durée n'excédant pas trois ans. Les dérogations doivent avoir pour
objet d'assurer la mise en place des nouveaux établissements ou d'expé
rimenter des formules nouvelles ; elles doivent assurer la participation
des personnels et des usagers. »

H. – Non modifié

Art. 5.

Le ministre chargé de l'enseignement supérieur peut déléguer par
arrêté aux présidents des universités et aux présidents ou directeurs des
autres établissements publics d'enseignement supérieur, dans les condi
tions fixées par décret en Conseil d'État, tout ou partie de ses pouvoirs
en matière de recrutement et de gestion des personnels titulaires,
stagiaires et non titulaires de l'État qui relèvent de son autorité, dans la
limite des emplois inscrits dans la loi de finances et attribués à l'établis
sement.

Les compétences ainsi déléguées s'exercent au nomde l'État et leur
exercice est soumis au contrôle financier.

Art. 6 bis.

Supprimé

Art 10.

Le troisième alinéa de l'article 3 de la loi n° 84-834 du 13 septem
bre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur
public est ainsi rédigé :

« Les professeurs de l'enseignement supérieur et les autres person
nels enseignants qui relèvent du ministre chargé de l'enseignement
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supérieur restent en fonction jusqu'au 31 août quand ils atteignent la
limite d'âge en cours d'année universitaire, si les besoins du service
d'enseignement le justifient. »

Pour l'année universitaire 1991-1992, la date du 31 août est
remplacée par la date du 30 septembre.

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES
AU PATRIMOINE MOBILIER DES ÉTABLISSEMENTS

PUBLICS LOCAUX D'ENSEIGNEMENT

Art 12.

I. – Les personnes morales de droit public qui mettent un bien
meuble à la disposition d'un établissement public local d'enseignement
ou affectent à cet établissement les crédits nécessaires à son acquisition
doivent, si elles entendent conserver la propriété de ce bien, notifier
préalablement leur intention au chef d'établissement à défaut de cette
notification, la mise à disposition ou l'attribution des crédits emporte
transfert de propriété. L'établissement peut remettre à la disposition du
propriétaire un bien meuble dont il n'a pas l'usage.

La personne morale de droit public propriétaire d'un bien meuble
remis à sa disposition dispose d'un délai de trois mois, à compter de la
notification de la décision de remise à disposition, pour reprendre ce
bien.

A l'expiration de ce délai, le bien devient la propriété de l'établis
sement.

H. – Supprimé

Art 13.

I. – Les personnes morales de droit public propriétaires d'un bien
meuble qui se trouve à la disposition d'un établissement public local
d'enseignement disposent d'un délai de six mois à compter de la
promulgation de la présente loi pour notifier à l'établissement leur
décision de conserver la propriété de ce bien.
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A. défaut de notification, le bien déviait propriété de l'établisse
ment à l'expiration du délai mentionné au précédent alinéa.

II. – Supprimé

Art 13 bis A.

Supprimé

Art. 13 ter.

Supprimé

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 14 bis.

Supprimé

Art. 18.

Conforme

Délibéré en séance publique, à Paris, le 7juillet 1992.

Le Président,

Signé : HENRI EMMANUELLI.


